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Apprentissage  P.1 

Création-Reprise 
d’entreprise   P.2 & 3 

A noter P.4 

ZUP EMPLOI 

Avec le printemps, les offres d’emploi en contrats 
d’apprentissage ne vont pas tarder à refleurir. Elles sont 
destinées aux jeunes de 16 à 25 ans. 

L’apprentissage, c’est une solution intéressante pour allier 
la préparation d’un diplôme avec l’obtention d’un emploi 
sur le principe de l’alternance : 

1. Vous signez un contrat de travail de deux ans avec un 
employeur, 

2. Vous apprenez un métier à raison de 3 semaines par 
mois en entreprise et 1 semaine par mois en centre 
de formation d’appentis, 

3. Après 2 années à ce rythme, vous vous présentez aux 
examens du diplôme préparé avec un solide bagage 
théorique et pratique. 

L’apprentissage concerne un très grand nombre de 
métiers et la grande majorité des apprentis diplômés, 
forts de l’expérience qu’ils ont acquise trouvent un emploi 
de manière durable. 

Si cette solution vous intéresse, vous pouvez être aidé à 
toutes les étapes de votre parcours en vous adressant 
aux structures suivantes : 

Apprentissage 2010 : c’est parti ! 

De la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat 
16 Rue de la Vallée Maillard 

41018 Blois Cedex 

02.54.44.65.69 

15 Avenue de Vendôme 

41000 Blois 

02.54.52.40.40 
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1er Forum Jobs d’Eté à Blois 

Vous cherchez un job pour cet été ? 

L’équipe du Bureau Information Jeunesse de Loir-et-Cher et ses partenaires 
sont là pour vous guider. 

Au programme de cette journée : 

� Un espace de rencontre avec des entreprises qui recrutent, 

� Des offres de jobs classées par secteur pour mieux vous servir, 

� Des stands animés par des professionnels qui répondront à vos questions 
sur les jobs, la législation, le CESU…, 

� Un espace conseils pour vous accompagner dans la rédaction de CV et 
lettres de motivation, 

� Un espace réservé pour réaliser des simulations d’entretien avec des 
professionnels du recrutement. 

� Un espace dédié au bénévolat-volontariat et aux jobs à l’étranger. 

Alors, à vos agendas ! Et n’oubliez pas votre CV. 

Cette manifestation est soutenue par la ville de Blois, Agglopolys, la Maison de 
l’Emploi du Blaisois, les Chambres Consulaires et La Jeune Chambre 
Economique Blois-Vendôme. 

Renseignements : www.infojeune41.org  

Mardi 6 avril 2010 de 10h à 18h 
15 Avenue de Vendôme 

Forum Alternance 

Le mercredi 21 avril 2010 à 14h aura 
lieu à la Maison de l’Emploi du Blaisois une 
manifestation ouverte à toutes les 
personnes intéressées par l’alternance. 

CFA et organismes de formation de Blois, 
d’Orléans et de Tours vous accueilleront 
pour vous renseigner sur un grand nombre 
de formation en alternance. 

La Mission Locale, le CAD de la Chambre 
de métiers et de l’Artisanat et le CIO 
seront aussi présents pour vous guider et 
vous apporter des réponses sur les 
moyens à mettre en œuvre pour 
rechercher et signer un contrat. 

Renseignement : 

� Mission Locale au 02.54.52.40.40 
� CAD au 02.54.44.65.69 
� CIO au 02.54.90.08.07 

Chantier d’insertion 
La Ville de Blois accompagne et met en 
place des actions en faveur des habitants 
des quartiers en difficulté. 

Aujourd’hui, elle souhaite que les 
habitants puissent participer aux 
transformations de leur quartier par la 
mise en place d’un chantier d’insertion 
proposant de réinvestir les espaces 
temporairement délaissés. 

Au regard d’une concertation menée par 
les conseillers de quartiers Nord avec les 
habitants, le 1er espace support de ce 
chantier, situé au pied de la tour Alain 
Gerbault, deviendra un square à 
l’attention des jeunes enfants et des 
familles. 

Recrutées par la Ville, 10 personnes 
travailleront pendant 10 mois sur ce 
projet, encadrées par les services 
techniques de la Ville de Blois et 
bénéficieront de formations adaptées à 
leur projet professionnel. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

« Semaine de la sensibilisation à la création d’entreprise » : 
organisée par l’ISMER dans le but de sensibiliser les porteurs de 
projet sur le parcours de la création d’entreprise. Prochaine session à 
Blois du 22 au 26 novembre 2010 (inscription au 02.54.73.68.68) 

« Les mardis de la création-reprise » : la CMA 41 
organise des demi-journées d’information sur la création-
reprise d’entreprises artisanales pour permettre aux futurs 
chefs d’entreprise d’aborder les bonnes questions avec des 
intervenants spécialisés (inscription au 02.54.56.64.00) 

« Réunion d’information sur tous les aspects de la création-
reprise d’entreprise » Réunion gratuite de 3 heures (9h-12h), 
animée par des conseillers de la CCI 41. 
Quelques dates : 22 mars 2010 – 12 et 26 avril 2010 (inscription au 
02.54.44.64.15) 

Les organismes 
d’accompagnement 
à la création 
d’entreprise dans 
le Loir-et-Cher :  

ADIE : 
0800 800 566 

AFPA : 
02 54 90 29 90 

Chambre de 
Commerce et 
d’Industrie 41 : 
02 54 44 65 19 

Chambre de 
Métiers et de 
l’Artisanat 41 : 
02 54 56 64 00 

ECOPIA : 
02 54 78 75 28 

Boutique de 
Gestion-ISMER : 
02 54 73 68 68 

La couveuse 
Mature 
Entreprise : 
02 54 56 87 27 

AGENDA 

J’ai un projet de création d’entreprise 

Qui peut m’aider ? 

9ème Forum de la Création-Reprise d’entreprise 
en Loir-et-Cher 

Vendredi 26 mars 2010 de 9h à 18h 

A la Maison des entreprises à Blois 

16 rue de la Vallée Maillard 

02.54.44.64.00 

Entrée gratuite 

J’ai une idée et je veux m’informer sur la 
création ou reprise d’entreprise 

Vous pouvez bénéficier d’un soutien à 3 niveaux : 

� Obtenir un rendez-vous d’accueil et de conseil, 

� Participer à des réunions ou journées 
d’information pour plus d’échanges, 

� Suivre des stages d’information ou de 
préparation. 

Je veux savoir si mon idée est bonne et 
être aidé pour monter mon projet 

Vous n’êtes pas seul pour concrétiser votre projet et 
valider toutes les étapes. 

Vous pouvez être accompagné ou vous former, tester 
votre marché, être soutenu financièrement si vous 
créez votre entreprise. 

J’ai concrétisé mon projet. 

De quels appuis puis-je bénéficier ? 

Ne pas rester seul, c’est se donner plus de chance pour 
réussir. 

Offrez-vous un accompagnement personnalisé. Il existe 
des dispositifs pour aider au développement de votre 
projet et des réseaux d’échanges entre chefs 
d’entreprises. 
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Maison des 
entreprises 


